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Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier des droits économiques, sociaux et culturels 

[bookmark: _Toc517164441][bookmark: _Toc517164535][bookmark: _Toc520377560]


Version préliminaire des Principes directeurs pour l’étude d’impact des réformes économiques sur les droits de l’homme[footnoteRef:1] [1:  En vertu des résolutions 34/03 et 37/11 du Conseil des droits de l’homme.] 
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1. [bookmark: _Toc522789719][bookmark: _Toc517164442][bookmark: _Toc517164536]Portée des principes directeurs

Ces principes sont applicables lorsque des réformes économiques régressives sont susceptibles de contribuer à l’approfondissement des inégalités sociales et économiques et de mener à des violations des droits humains avec un impact disproportionné sur les plus marginalisés. Ces principes devraient trouver application dans le contexte de crises économiques et financières graves, bien qu’ils puissent aussi être pertinents dans des situations économiques moins difficiles dans le cadre de processus de réforme économique.

Commentaire :
1) Certaines politiques économiques, notamment l’austérité, la consolidation ou l’ajustement fiscal, les réformes structurelles, la privatisation ou la déréglementation du marché du travail, peuvent avoir des conséquences néfastes sur la jouissance des droits humains. Ces conséquences sont souvent prévisibles et devraient être évitées. L’impact régressif de ces mesures sur les droits humains peut justifier l’application de ces principes directeurs.
2) Les principes directeurs s’appliquent à différentes situations économiques, notamment (a) en réponse à une crise financière et économique grave (ralentissement économique soudain ou graduel et effondrement de la valeur des actifs financiers publics ou privés), lorsque le risque d’impact négatif sur les droits humains est accru et lorsqu’une réponse urgente est nécessaire ; (b) dans le cadre de réformes économiques à moyen-terme lorsque les mesures d’austérité risquent de se prolonger, devenant ainsi des processus sur plusieurs années qui dépassent les mesures immédiates et les conséquences d’une crise économique et financière ; et (c) dans le cadre de processus à plus long terme, comme l’accompagnement de l’examen systématique du budget et de la répartition des crédits, des effets cumulatifs et à long terme de mesures de consolidation fiscale sur les droits humains ou des effets de réformes du marché du travail.
3) Les présents principes directeurs se concentrent sur les politiques et processus que les États mettent en place immédiatement après une crise économique et financière. Il est cependant nécessaire de tenir compte également des mesures prises à moyen et long terme, et plus particulièrement pendant des périodes économiques favorables, à des fins de résilience et de transformation pour la protection des droits humains, notamment la décision de contracter ou non des dettes. Un endettement utilisé pour enrichir des élites économiques ou politiques peut compromettre les droits humains, et ce même dans le contexte de crises économiques ou financières. Les faits ont montré l’importance de mesures porteuses de transformation, qui renforcent les politiques et les institutions de telle sorte que le pays concerné et ses habitants, notamment les plus pauvres et les autres individus ou groupes affectés de manière disproportionnée par la consolidation fiscale et autres mesures d’austérité, puissent surmonter les chocs et récupérer rapidement après une crise économique et financière.

2. [bookmark: _Toc520982925][bookmark: _Toc520989988][bookmark: _Toc520991662][bookmark: _Toc520993153][bookmark: _Toc520982927][bookmark: _Toc520989990][bookmark: _Toc520991664][bookmark: _Toc520993155][bookmark: _Toc522789720]Obligations des États en matière de politiques économiques et de droits humains

Un État a pour fonction principale la gestion des affaires fiscales et l’adoption de politiques économiques permettant de garantir que tous ses habitants pourront jouir de l’ensemble de leurs droits humains sans discrimination. Les choix économiques des États, qu’ils agissent seuls ou au sein d’institutions financières internationales, doivent être à tout moment en cohérence avec leurs obligations internationales relatives aux droits humains, même lors de périodes de crise économique.

Commentaire :
1) La protection de tous les droits humains en période de crise économique et financière nécessite des mesures préventives permettant d’éviter les impacts négatifs sur les droits humains et la mise en place de toute mesure délibérément régressive qui n’aurait pas fait l’objet d’un examen minutieux et d’une justification. Des mesures opportunes, efficaces et préventives sont cruciales pour garantir le respect des droits humains en période de crise.
2) Lors de crises économiques et financières, les États ont tendance à se soustraire à leurs obligations en matière de droits humains. Cette approche est contre-intuitive, car c’est justement lors de ces périodes que la population (notamment les personnes marginalisées, vivant dans la pauvreté ou courant un risque accru d’y tomber) ont le plus besoin que l’État se conforme à ses obligations de respecter, protéger et assurer l’exercice des droits humains.[footnoteRef:2] [2:  CDESC, « Observation Générale 2. Mesures internationales d'assistance technique (art. 22 du Pacte) » (1990) E/1990/23, para 9. ] 

3) Les États sont responsables de l’étude attentive des différentes options politiques en réponse à la crise économique, et doivent déterminer les mesures les mieux adaptées à la lumière des circonstances ainsi que de leurs obligations internationales et nationales en matière de droits humains. Les États doivent envisager toutes les options pour réagir adéquatement à une crise, notamment les alternatives aux mesures d’austérité et à la consolidation fiscale.
4) Les États doivent envisager des politiques macroéconomiques anticycliques qui tiennent compte des impacts sociaux des crises économiques et financières et des ressources nécessaires pour les atténuer. L’investissement public dans l’économie domestique, par exemple, permet d’améliorer les inégalités entre les sexes mais aussi de relancer l’économie en créant des emplois. En période de crise, le rôle de l’État dans la garantie des droits et la redistribution des richesses doit être renforcé.
5) Ces obligations s’appliquent à toutes les branches de l’État (exécutif, judiciaire et législatif), et à tous les niveaux du gouvernement (national, infranational et local)
6) La marge de manœuvre politique accordée aux États pour remplir leurs obligations en matière de droits humains –notamment à la lumière des flux de capitaux au niveau mondial –diffère significativement entre les pays. Les efforts de coordination de la gestion des crises sont donc cruciaux et permettent de mieux justifier l’importance de mesures préventives.
7) En matière de droits économiques, sociaux et culturels, toute mesure régressive inadmissible, sans avoir été soigneusement examinée   justification, doit être évitée. La soi-disant « contraction expansionniste », notamment,  ne mène pas nécessairement à une croissance économique inclusive ou la réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels. Au contraire, l’expérience de certains pays montre que l’austérité et la consolidation fiscale aggravent et prolongent les récessions tout en érodant la capacité des populations à jouir de leurs droits.
8) La constitutionnalisation nationale ou régionale des politiques de discipline fiscale ne devrait pas être interprétée comme étant hiérarchiquement supérieure aux obligations internationales en matière de droits humains.
9) Les États doivent réglementer le fonctionnement des institutions financières dans leurs juridictions respectives, conformément à leurs obligations en matière de droits humains.

3. [bookmark: _Toc522789721]Obligations des niveaux local et infranational du gouvernement

Les crises économiques et financières ne devraient pas servir de prétexte à une réduction de l’espace politique nécessaire pour permettre aux niveaux local et infranational du gouvernement de protéger les droits humains. Différents niveaux du gouvernement – local ou infranational—doivent s’assurer que les mesures économiques adoptées au sein de leurs juridictions, ou qui leur sont imposées par le Gouvernement central ou des institutions financières internationales, sont en conformité avec les obligations et normes internationales relatives aux droits humains.

	Commentaire :
1) La mise en œuvre effective des droits humains ne peut pas être garantie sans un engagement proactif de la part des gouvernements locaux et infranationaux. Le droit international des droits humains s’applique à tous les niveaux du gouvernement, et est particulièrement pertinent lorsqu’il s’agit de tenir compte de l’urbanisation rapide, de l’existence de mégalopoles ou de grandes villes, ou du processus de décentralisation à grande échelle dans le monde au cours des dernières décennies. Les réformes économiques au niveau central doivent également tenir compte des responsabilités existantes ou déléguées dans leurs sphères nationales de compétence et sous leur juridiction.
2) La décentralisation n’est pas toujours favorable au respect des droits humains. Elle peut être particulièrement contraignante lorsqu’elle ne s’accompagne pas des ressources ou de l’espace politique nécessaires pour leur mise en œuvre. Il est crucial de reconnaître les différents niveaux de gouvernance dans des domaines aussi essentiels que la collecte de recettes, la politique fiscale, les réformes du travail et la solidarité entre les régions.[footnoteRef:3] [3:  Rapporteur spécial sur le logement convenable, rapport au CDH, A/HRC/28/62. ] 
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4. [bookmark: _Toc522789722]Obligations des créditeurs et donateurs publics[footnoteRef:4] [4:  Voir déclaration du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels : La dette publique et les mesures d’austérité sous l’angle du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (22 juillet 2016) E/C.12/2016/1, para 8.] 


Les institutions financières internationales, les bailleurs de fonds bilatéraux et les donateurs publics doivent s’assurer que les termes de leurs transactions et, le cas échéant, leurs propositions de réformes et les conditions leur soutien financier ne constituent pas un obstacle à la capacité de l’emprunteur/de l’État bénéficiaire à respecter, protéger et mettre en œuvre ses obligations en matière de droits humains.

Les États, qu’ils agissent seuls ou au sein d’institutions financières internationales, et les institutions financières internationales elles-mêmes, ne doivent contraindre les États emprunteurs/bénéficiaires que ce soit directement ou indirectement à compromettre leurs obligations internationales en matière de droits humains. Les institutions financières internationales ont l’obligation d’évaluer l’impact des mesures de réformes économiques proposées et mises en œuvre. 

Commentaire :
1) Une étude d’impact sur les droits humains doit constituer un élément obligatoire dans la conception de tout programme d’ajustement et de réforme économique. Ceci s’applique également aux programmes développés avec des institutions financières internationales, des bailleurs de fonds bilatéraux et des donateurs publics dans le cadre de la gestion de la dette et d’activités d’assistance financière. Toutes les mesures proposées et conditions imposées pour les prêts devraient être sujettes à une étude d’impact sur les droits humains. Celle-ci devrait être préparée avant la conclusion des accords et suffisamment tôt pour pouvoir influencer les résultats des négociations. Dans les situations urgentes à tout le moins, des instruments flexibles sans conditionnalité doivent être envisagés pour accorder un espace suffisant au développement de mesures d’ajustement adaptées qui respectent les droits humains. Des clauses libératoires doivent être prévues pour certaines conditions lorsque des impacts réels ou potentiels sur les droits humains sont identifiés.
2) Ces obligations comprennent par exemple la participation à des programmes d’allègement de la dette et des négociations de restructuration de bonne foi par le biais d’un processus formel d’engagement en matière de politique délibérative et de dialogue social. Elles incluent également la recherche active d’accords sur la dette financièrement viables et respectant les droits humains. Les créditeurs doivent éviter tout comportement prédateur ou obstructionniste susceptible de forcer les États à agir en contravention avec leurs obligations en matière de droits humains afin de rembourser leurs dettes ou ayant un impact direct sur la capacité des États à satisfaire à leurs obligations.
3) Les États et les institutions financières internationales doivent tenter de développer des analyses de risque plus effectives, responsables et indépendantes : l’explosion de la crise financière en 2007-2008 a en effet montré l’existence de lacunes graves dans les pratiques actuelles d’évaluation des risques.
4) Les mesures de consolidation fiscale, qu’elles soient adoptées pour remplir les conditions d’un prêt ou non, doivent respecter les obligations nationales et internationales des États et des institutions financières internationales en matière de droits humains. Toute mesure de consolidation fiscale doit être soumise à une étude d’impact sur les droits humains avant sa mise en œuvre.
5) Les États ne peuvent pas se soustraire à leurs responsabilités pour les mesures qu’ils délèguent à des institutions internationales : cette délégation ne peut pas justifier le non-respect de leurs obligations en matière de droits humains.

5. [bookmark: _Toc520991669][bookmark: _Toc520993160][bookmark: _Toc522789723]Responsabilités des créditeurs privés[footnoteRef:5] [5:  Voir les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme A/HRC/17/31, adoptés par la résolution du Conseil des droits de l’Homme 17/04; voir également CDESC, Observation générale n° 24 sur les obligations des États en vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels dans le contexte des activités des entreprises (23 juin 2017) E/C.12/GC/24, para 5 (« En vertu des normes internationales, les entreprises doivent respecter les droits énoncés dans le Pacte, qu’il existe ou non des lois internes ou que celles-ci soient, ou non, intégralement appliquées en pratique. »).] 


Les créditeurs privés doivent s’assurer que les termes de leurs transactions sont conformes aux droits humains et ne poussent pas, directement ou indirectement, les États débiteurs à compromettre le respect de leurs obligations en la matière. Ils ont l’obligation d’évaluer l’impact des activités financées par leurs prêts lorsque des conséquences significatives sont prévisibles pour les droits humains.

Commentaire :
1) Les créditeurs privés doivent faire preuve d’une diligence raisonnable au sujet des droits humains afin d’éviter ou d’atténuer les impacts négatifs éventuels et d’expliquer leur gestion.

6. [bookmark: _Toc520991671][bookmark: _Toc520993162][bookmark: _Toc521078059][bookmark: _Toc522789724]Interférence extérieure injustifiée[footnoteRef:6] [6:  Voir Résolution de l’AG A/RES/25/2625 du 24 octobre 1970, « Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations Unies » ] 


Même lorsqu’ils font face à la gestion d’une crise, les États doivent concevoir et mettre en œuvre des programmes économiques libres de toute pression ou influence externe injustifiée et de toute interférence de la part d’autres États, d’institutions financières internationales et de parties prenantes non-étatiques.

Commentaire :
1) Par interférence extérieure injustifiée, on entend une intervention directe ou indirecte dans les affaires économiques d’un État en utilisant ou en encourageant l’utilisation de mesures de politique économique pour l’obliger à prendre et/ou à mettre en œuvre certaines politiques économiques. Elle peut inclure à la fois la conditionnalité des programmes d’assistance financière et les conditions implicites imposées de manière non-officielle par les institutions supranationales au moyen de stratégies dites « de la carotte et du bâton ».
2) L’utilisation systématique des études d’impact sur les droits humains dans le développement de programmes de réformes économiques liés à des prêts internationaux doit servir à soutenir les États débiteurs dans la mise en œuvre de programmes de gestion de crise libres de toute pression extérieure et qui leur permettent de satisfaire à leurs obligations en matière de droits humains.
3) Les États doivent avoir accès à des sources diversifiées de financement (sur une base concessionnelle ou de marché) dans le cadre d’un marché réellement concurrentiel. Étant donné les conséquences sociales et politiques des financements, les institutions financières internationales et les marchés ne doivent pas automatiquement imposer le respect de règles strictes pour leurs versements dans le cadre d’accords avec les institutions financières internationales.
4) Les États doivent être en mesure de concevoir et de mettre en œuvre des mesures de gestion de crise libres de tout accaparement par les grandes entreprises (c’est-à-dire les obstacles posés par les élites économiques, nationales et/ou transnationales, à la garantie de l’exercice des droits humains, notamment le droit à un environnement sain[footnoteRef:7], par le biais d’une influence excessive sur les institutions publiques). [7:  Voir le rapport du Rapporteur spécial sur les droits de l’Homme et l’environnement, A/HRC/37/59, section III (para. 11 et suivants) dans lequel il appelle à la « reconnaissance d’un droit humain à un environnement sûr, propre, sain et durable –ou plus simplement, un droit humain à un environnement sain. »] 


7. [bookmark: _Toc522789725]Fardeau de la preuve 

Il est de la responsabilité des États et, le cas échéant, des créditeurs, de démontrer que les mesures d’intervention proposées satisferont à leurs obligations en matière de droits humains.

Commentaire :
1) Les États et, le cas échéant, les institutions financières internationales et les autres créditeurs doivent tenir compte de l’étude d’impact sur les droits humains avant de mettre en œuvre des réformes économiques susceptibles de nuire à la jouissance des droits humains.

8. [bookmark: _Toc522789726]Normes et lois applicables en matière de droits humains

Lorsqu’ils décident de mesures économiques, les États et les créditeurs doivent être guidés par le droit international et les normes existantes relatifs aux droits humains en matière de droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux, aux niveaux mondial et régional.

[bookmark: _Toc517164447][bookmark: _Toc517164541]Commentaire :
1) Ceci inclut les principaux traités internationaux et régionaux ainsi que leur interprétation autorisée dans les commentaires généraux, les déclarations, les décisions, les observations finales et les recommandations formulées par les organes de surveillance de l’application des traités. Ceci inclut aussi d’autres outils d’interprétation, principes directeurs et recommandations développés par différents mécanismes mondiaux et régionaux en matière de droits humains.
2) Conformément au principe pro homine, les normes les plus protectrices en matière de droits humains (qu’elles soient nationales ou internationales) doivent guider les États et les créditeurs dans leurs politiques de réforme économique.
3) Parmi les normes relatives aux droits humains particulièrement pertinentes pour concevoir les mesures de gestion de crises et pour guider les politiques de réforme économique conformément aux obligations internationales relatives aux droits humains comptent :
a) L’égalité et la non-discrimination[footnoteRef:8]  [8:  Tous les traités relatifs aux droits humains contiennent une disposition claire concernant l’égalité et la non-discrimination. Voir également CDESC, observation générale n° 20 pour les définitions] 


Les politiques et mesures de réforme économique ne doivent pas être discriminatoires, et doivent tenter de garantir l’égalité de tous. Ces mesures doivent utiliser tous les moyens possibles, notamment en matière de politique fiscale, pour soutenir les transferts sociaux afin d’atténuer les inégalités qui peuvent augmenter en période de crise. Les États doivent évaluer à cette fin les impacts discriminatoires directs et indirects des mesures nécessitant une étude d’impact sur les droits humains des individus les plus marginalisés et les plus exclus et étudier les mesures alternatives capables de compenser ces impacts de manière adaptée.
b) La prise de mesures

Les États doivent prendre des mesures pour assurer la garantie progressive de l’exercice des droits humains dans le cadre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Ces mesures doivent être délibérées, concrètes et ciblées, et avoir pour finalité le respect des droits.
c) [bookmark: _Toc517081072][bookmark: _Toc517082638][bookmark: _Toc517083999][bookmark: _Toc517101441][bookmark: _Toc517101529][bookmark: _Toc517101675][bookmark: _Toc517101794][bookmark: _Toc517164405][bookmark: _Toc517164449][bookmark: _Toc517164499][bookmark: _Toc517164543]L’utilisation maximale des ressources disponibles

Les États doivent maximiser leur utilisation des ressources disponibles pour atteindre progressivement le respect total des droits économiques, sociaux et culturels.[footnoteRef:9] Dans le cas contraire, les États doivent pouvoir justifier leur décision de ne pas le faire conformément aux critères stricts établis par le Comité sur les DESC quant à la justification des mesures adoptées. Dans tous les cas, les États doivent prouver qu’ils ont fourni tous les efforts possibles pour mobiliser un maximum de ressources disponibles, même en période de crise économique.[footnoteRef:10] Les politiques fiscales, monétaires, commerciales ou relatives à la dette, au commerce, ou à l’aide doivent chercher à garantir le respect des droits humains.  [9:  PIDESC, article 2.1]  [10:  CDESC OG 3, para 10-12 voir aussi par ex. CDESC OG 24, para 23: « Pour s’acquitter de ces obligations [liées au respect des droits], les États doivent mobiliser des ressources, notamment en appliquant des régimes fiscaux progressifs aux entreprises. »] 

d) Réalisation progressive de l’exercice des droits et interdiction des reculs inacceptables

Les États étant dans l’obligation de réaliser progressivement les droits économiques, sociaux et culturels, tout recul inacceptable sera considéré prima facie comme une violation des droits accordés par le Pacte. La clé de voûte de l’évaluation des réformes économiques est l’interdiction de tout recul dans la protection des droits économiques, sociaux et culturels. Conformément aux déclarations du Comité sur les Droits économiques, sociaux et culturels[footnoteRef:11], les mesures susceptibles de nuire à la jouissance de ces droits ne seront acceptables que si les États peuvent prouver qu’elles sont :  [11:  Voir E/C.12/2016/1; Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n°19 (2007) sur le droit à la sécurité sociale, para. 42; lettre en date du 16 mai 2012 adressée par le président du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels au Pacte international sur les droits économiques sociaux et culturels ; voire une discussion plus détaillée dans le rapport de l’ancien rapporteur spécial sur les droits humain à l’eau potable et à l’assainissement A/HRC/24/44, Section « Principe de non-rétrogression et mesures d’austérité », para. 13-17] 

a) Temporaires, et ne restent en place que le temps nécessaire ;
b) Légitimes, et ont pour objectif ultime de protéger la totalité des droits humains ;
c) Raisonnables : les moyens choisis sont les plus adaptés et les mieux capables d’atteindre l’objectif légitime ;
d) Nécessaires : les moyens sont considérés comme justifiés après considération attentive de toutes les autres alternatives moins restrictives ;
e) Proportionnées : l’adoption de toute autre politique ou l’absence de mesure serait plus nuisible encore à la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels ;
f) Non-discriminatoires, et rendent possible une atténuation des inégalités qui peuvent émerger en temps de crise. Elles garantissent également que les droits des individus et des groupes désavantagés et marginalisés ne sont pas affectés de manière disproportionnée ;
g) Respectueuses du contenu fondamental minimum des droits économiques, sociaux et culturels, et basées sur la transparence et une participation réelle des groupes affectés à l’examen des mesures et alternatives proposées ;
h) Sujettes à des révisions significatives et à des procédures de redevabilité.
e) Indivisibilité et interdépendance des droits humains

Les politiques de réforme économique peuvent avoir un impact négatif sur tous les droits humains (civils, culturels, économiques, politiques et sociaux.) Les coupes budgétaires imposées aux programmes d’aide légale, par exemple, sont aussi fréquentes que la réduction du nombre de personnels soignants dans les systèmes de santé publique ; et ces deux types de mesures ont un impact négatif sur un certain nombre de droits prévus par tous les instruments internationaux relatifs aux droits humains. Les États-parties ont notamment la responsabilité de préserver la vie et l’intégrité physique des personnes détenues ou en prison, et, comme l’a noté le Comité des droits de l’Homme, les États ne peuvent pas se soustraire à cette responsabilité, même partiellement, au prétexte d’un manque de ressource.[footnoteRef:12] En réalité, les multiples dimensions des politiques de réforme économique sont souvent susceptibles de mettre en danger un droit humain de manière particulièrement directe, et, ce faisant, de déclencher une réaction en chaîne sur d’autres droits humains en raison de leur indivisibilité et de leur interdépendance. [12:  Comité des droits de l’Homme, Version révisée de l’observation générale n°36 sur l’article 6 du Pacte international sur les droits civils et politiques relatif au droit à la vie, 2017, para. 29. Disponible à l’adresse : https://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CCPR/GCArticle6/GCArticle6_EN.pdf ] 


Selon le droit international des droits humains, les États sont fondamentalement responsables de la protection du droit à la vie (Article 6 du PIDCP). Celui-ci est « extrêmement précieux en lui-même en tant que droit inhérent à toute personne humaine, mais il constitue également un droit fondamental dont la protection effective est la condition indispensable de la jouissance de tous les autres droits de l’homme et dont le contenu peut être éclairé et imprégné par d’autres droits de l’homme. » [footnoteRef:13].  Dès lors, les États sont responsables de « prendre des mesures appropriées destinées à améliorer certains contextes dans la société susceptibles d’engendrer avec le temps des menaces directes pour la vie ou d’empêcher des personnes de jouir de leur droit à la vie dans la dignité. » [footnoteRef:14] [13:  Ibíd., para 2.]  [14:  Ibíd., para 30.] 


L’énumération de ces conditions générales peut être longue, mais elle est d’une importance cruciale pour souligner que plusieurs mesures économiques sont clairement et directement liées à ces conditions précises, et, par conséquent, à la protection du droit à la vie, notamment en ce qui concerne la pollution, la prévalence de maladies mortelles, la faim et la malnutrition ainsi que l’extrême pauvreté et l’absence de logement. Garantir les conditions adéquates pour protéger le droit à la vie, selon le Comité des droits de l’Homme, peut « notamment comprendre, si besoin, des mesures à court terme propres à garantir l’accès aux biens et services essentiels tels que l’alimentation, l’eau, un abri, les soins de santé, l’électricité et l’assainissement et des mesures à long terme destinées à promouvoir et favoriser des conditions générales adéquates permettant de protéger le droit à la vie telles que le renforcement de l’efficacité des services de soins d’urgence et d’intervention en cas d’urgence (notamment pompiers, ambulances et forces de police). » [footnoteRef:15] [15:  Ibíd., para 30.] 

f) Assistance et coopération internationales

L’assistance et la coopération internationales sont des obligations des États dont le rôle essentiel est de faciliter la pleine jouissance de tous les droits du PIDESC. Dans le cadre de la coopération et de l’assistance internationales, les États sont dans l’obligation de respecter et de protéger les droits humains, ce qui implique d’éviter toute conduite qui comporterait un risque prévisible de nuire au respect des droits humains des personnes vivant dans la pauvreté au-delà de leurs frontières et de conduire des études de l’impact extraterritorial des lois, politiques et pratiques[footnoteRef:16]. [16:  Principes directeurs sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme, A/HRC/21/39, para 92.] 


9. [bookmark: _Toc522789727]Discriminations multiples et croisées

Les études d’impact sur les droits humains doivent viser à identifier les conséquences cumulatives des politiques de réformes économiques sur des individus et groupes spécifiques. Les États mettant en œuvre des mesures de consolidation fiscale tout en adoptant d’autres réformes, notamment du marché du travail, de la fiscalité ou des dépenses publiques, devraient prêter une attention particulière à l’accumulation des impacts les plus graves sur le(s) même(s) groupe(s) de personnes. Les discriminations directes, indirectes, multiples et croisées doivent être évaluées avec attention et faire l’objet de mesures de prévention.[footnoteRef:17]  [17:  PIDESC, OG 20] 


Commentaire :

1) En conséquence des principes d’indivisibilité et d’interdépendance des droits humain, une étude d’impact sur les droits humains doit se concentrer sur l’ensemble des droits et sur la manière dont ils pourraient être affectés en conséquence des mesures de réforme économique. La plupart du temps, les dommages sont provoqués par l’accumulation et la combinaison des décisions individuelles d’un État, lorsque des mesures prises les unes après les autres affectent les mêmes groupes de population. Une approche basée sur les droits humains peut aider à identifier la manière dont les personnes touchées par des inégalités croisées sont susceptibles d’être affectées.

2) Déterminer quels individus et groupes particuliers sont les plus marginalisés et la cible des plus grandes discriminations dans un pays donné et dans des circonstances spécifiques nécessite une compréhension profonde et sophistiquée des différents groupes de population et du contexte dans lequel une mesure particulière doit être prise. Certains groupes traditionnellement victimes de discriminations viennent plus facilement à l’esprit, comme les femmes, les personnes handicapées, les enfants, les personnes âgées, les populations autochtones, les migrants, les réfugiés, les personnes déplacées internes, les personnes vivant dans la pauvreté, au chômage ou ayant un emploi précaire, ainsi que les minorités ethniques, nationales, linguistiques, religieuses, sexuelles et autres.

3) Parmi ces personnes, deux catégories peuvent être distinguées : d’une part les groupes qui se trouvent dans des situations structurellement vulnérables (par exemple les segments de population à faible revenu ou les travailleurs du secteur informel), d’autre part les groupes  de soins prioritaires (par exemple les personnes âgées, les enfants, les femmes enceintes, les personnes handicapées, privées de liberté et celles qui souffrent de maladies graves ou hautement complexes.) L’évaluation de ces deux catégories nécessite l’utilisation de critères différents : dans le premier cas, il est essentiel de tenir compte des impacts cumulatifs. Dans le deuxième cas, des mesures spécifiques aux groupes prioritaires doivent être prises.

4) Une étude minutieuse doit aussi prendre en compte et signaler les groupes de population moins évidents qui peuvent courir un risque accru de vulnérabilité, notamment les catégories sociales qui sont le plus affectées par les mesures d’austérité.

5) La participation significative de toutes les parties prenantes et des individus et groupes affectés, notamment les groupes signalés à risque dans les études d’impact doit être assurée à toutes les étapes de l’étude. Il est également important d’inclure des phases de suivi et d’évaluation pour déterminer si les conclusions fournissent suffisamment d’information pour la mise en œuvre ou la révision de mesures politiques.

10. [bookmark: _Toc522789728]Non-discrimination envers les femmes et égalité substantielle

Les réformes économiques devraient prévenir toute forme directe ou indirecte de discrimination envers les femmes de par la loi ou en pratique, et devraient promouvoir l’égalité des sexes. Les études d’impact sur les droits humains doivent toujours être sensibles au genre.[footnoteRef:18] [18:  Voir prochain rapport, A/73/179, disponible en septembre 2018.] 


Commentaire :
1) Le système économique actuel est, pour la plupart, soutenu par des inégalités entre les sexes et des discriminations envers les femmes sur le marché du travail. Parmi les diverses formes d’inégalité, les soins non-rémunérés apportés par des femmes sont une activité économique cruciale pourtant souvent négligée dans la conception de politiques et de réformes économiques.

2) La flexibilité accrue du marché du travail, les réductions dans la couverture par la protection et les services sociaux, les coupes dans les emplois du secteur public et la privatisation des services tendent à avoir un impact négatif plus important sur les femmes que sur les hommes. Plutôt que de créer ce type de situations, souvent discriminatoires, les politiques des États devraient se concentrer sur leur prévention.

3) Les études d’impact sur les droits humains, clairement centrées sur le genre, peuvent mieux garantir le respect des droits des femmes en trouvant une solution aux obstacles socioéconomiques structurels. Les politiques capables d’améliorer les indicateurs sociaux de manière globale n’ont pas toujours un impact positif équivalent sur les femmes.

4) En période de crise économique, l’investissement public dans la puériculture et les soins aux personnes âgées crée des cycles vertueux qui permettent non seulement de gérer le déficit de soin en administrant des services cruciaux, mais peuvent aussi engendrer un effet multiplicateur dans la génération d’emplois (généralement féminins) qui remettent plus d’argent entre les mains des ménages (généralement à faibles revenus), ce qui permet ensuite de réduire les dépenses sociales en faisant diminuer les versements d’allocations chômage et augmenter les revenus fiscaux liés aux impôts sur les revenus et aux taxes à la consommation grâce aux personnes nouvellement employées.

5) Les États et autres parties prenantes doivent s’assurer de la participation des femmes aux processus d’évaluation, notamment celles susceptibles d’être affectées, et les groupes de femmes les plus exposés aux impacts négatifs des réformes.

11. [bookmark: _Toc522789729]Finalité des études d’impact sur les droits humains

Une étude d’impact sur les droits humains des politiques de réforme économique doit :
a. Encourager la recherche d’options politiques diversifiées pour la gestion de crise, notamment des mesures permettant d’augmenter directement et indirectement les recettes publiques
b. Analyser dans quelle mesure les décisions prises peuvent contribuer à satisfaire aux obligations de l’État en matière de droits humains ou ont le potentiel d’y nuire
c. Servir à comprendre quel impact les mesures proposées auront sur l’égalité et les droits humains de l’ensemble de la population, notamment les individus et les groupes les plus marginalisés
d. Identifier les conséquences négatives réelles ou potentielles sur les droits humains ainsi que d’éventuelles mesures préventives 
e. Établir une liste (non-exhaustive) de mesures de prévention ou d’atténuation pour s’assurer de la conformité de la proposition avec les obligations de l’État en matière de droits humains.
f. Fournir des réparations si nécessaire
[bookmark: _Toc370768218]
Commentaire :

1) Une étude d’impact sur les droits humains ex ante est un processus structuré qui permet d’évaluer les alternatives politiques et les impacts des mesures proposées sur les droits humains. Le processus contribue à une action politique fondée sur des données factuelles en rendant les conséquences sur les droits humains plus visibles sur la base de l’expérience historique et en offrant une base plus solide pour prévoir les impacts potentiels et évaluer les effets des mesures proposées de prévention, d’atténuation et de compensation.

2) Les études d’impact sur les droits humains peuvent fournir des preuves empiriques pour évaluer correctement la proportionnalité et la légitimité des mesures économiques du point de vue des droits humains. Ainsi, tous les États doivent préparer des études d’impact sur les droits humains pour comprendre la cohérence des réformes économiques avec leurs obligations relatives à ces droits. Les décisions des États en matière de politique économique doivent être cohérentes avec l’issue des études d’impact sur les droits humains. Ces études doivent être publiées à grande échelle et faire l’objet d’un débat avec les citoyens. Les options devront faire l’objet d’une discussion et d’un accord.

3) La mise en place de moyens de prévention ou de gestion d’une crise économique inclut par exemple des mesures anticycliques, un allègement total ou partiel de la dette et des suspensions à moyen ou long terme des versements des créditeurs et des révisions des politiques fiscales.

4) L’analyse doit inclure les divers changements d’options politiques, les coupes budgétaires proposées, les nouvelles formes de taxation, les mesures monétaires envisagées et d’autres mesures d’ajustement comme la déréglementation du marché du travail, qui sont susceptibles d’affecter la population, notamment les femmes, les personnes qui sont touchées par l’impact cumulatif de plusieurs mesures, et les groupes se trouvant dans des situations de vulnérabilité. Ceci à l’aide d’un ensemble divers d’outils et de méthodes quantitatifs et qualitatifs, notamment participatifs, et qui comparent minutieusement l’impact sur les droits humains de plusieurs scénarios, notamment les coupes budgétaires, les augmentations d’impôts et les mesures contre l’évasion fiscale.

5) Les institutions financières internationales doivent s’assurer que les études d’impact sur les droits humains sont reflétées dans leurs recommandations, qu’elles ne poussent les États ni implicitement ni explicitement à se soustraire à leurs obligations en matière de droits humains, et rendre publique la manière dont elles ont incorporé les conclusions de ces études dans leurs propositions de réformes et les conditions imposées.

6) Une analyse tenant compte de la distribution potentielle (et cumulative) des impacts est nécessaire pour s’assurer que les plus vulnérables ne soient pas affectés, directement ou indirectement, par les crises et, au contraire, que l’État utilise ses ressources au maximum pour les protéger. 

7) La prise de mesures pendant des périodes de crise économique impose à l’État d’équilibrer les différentes priorités et de faire les compromis nécessaires, dans des conditions où les contraintes financières, politiques et temporelles peuvent être extrêmement fortes. Une étude d’impact sur les droits humains peut aider les États à justifier des choix difficiles s’ils sont conformes aux orientations normatives relatives aux droits humains et visent à éviter des mesures discriminatoires ou des conséquences disproportionnées sur l’ensemble de la population.

8) Le processus devrait aussi inclure la mise au point de mesures politiques de prévention, d’atténuation ou de réparation (incluant sans s’y limiter des compensations) en cas d’impacts inévitables, en tenant compte de la totalité des mesures entreprises pour répondre à la crise fiscale. La réponse aux crises peut inclure diverses mesures ayant un impact cumulatif et collectif sur l’ensemble de la population. Les mesures politiques doivent réellement protéger les droits économiques et sociaux de l’ensemble de la population et notamment des plus vulnérables.

9) Les études d’impact sur les droits humains des réformes économiques doivent incorporer des outils complémentaires conçus pour, et mis en œuvre dans les domaines connexes. Une étude d’impact sur les droits humains, si elle est effectuée correctement, peut inclure des études d’impacts réglementaires et sociaux, et doit contenir une analyse budgétaire basée sur les droits humains.

12. [bookmark: _Toc522789730][bookmark: _Toc517164457][bookmark: _Toc517164551]Participation et transparence

Les principes de participation et de transparence des droits humains doivent être intégrés dans le processus de développement d’une étude d’impact sur les droits humains. Ils doivent aussi occuper une place centrale dans l’analyse des options politiques, dans le(s) document(s)  produit(s) –publication et déclarations sur les informations obtenues et l’étude—et dans la mise en œuvre des mesures politiques.

Commentaire :

1) Lorsque des mesures nécessitant une étude d’impact sur les droits humains sont formulées, les États et les institutions financières internationales doivent permettre un dialogue national aussi étendu que possible, avec une participation effective et significative à tous les niveaux du gouvernement et de la société civile, notamment des groupes marginalisés et particulièrement vulnérables face à ce type de politiques.

2) Les États ont la responsabilité de garantir l’existence de directives exhaustives pour assurer une participation significative de toutes les parties prenantes concernées aux politiques de réforme économique susceptibles de mener à des reculs inadmissibles, notamment les individus et groupes affectés, ce qui inclut les plus marginalisés.

3) Une véritable participation n’est possible que si des informations complètes, à jour, crédibles, accessibles et compréhensibles sont fournies de manière opportune à la population en général, et particulièrement à ceux et celles qui sont le plus susceptibles d’être touchés par les réformes.

4) Des mesures politiques de réforme économique doivent être adoptées par les organes compétents conformément aux procédures établies dans le droit national. Elles doivent faire l’objet d’une analyse et d’une discussion par le Parlement pour permettre une participation politique effective et garantir le nécessaire équilibre entre les pouvoirs.

5) Les études d’impact sur les droits humains doivent envisager les possibilités de renforcement de la participation et de la transparence, notamment concernant les groupes en situation de vulnérabilité. Les créditeurs doivent aussi être autorisés à participer au dialogue.

6) Lorsque des réformes du marché du travail sont envisagées, des efforts particuliers doivent être entrepris pour consulter dès que possible les syndicats locaux et nationaux et les associations d’employés en utilisant, lorsqu’ils existent, les mécanismes nationaux du dialogue social.

7) Le débat et la supervision publiques devraient être entamés aussi rapidement que possible et s’appliquer non seulement aux politiques et aux initiatives de l’État mais aussi aux accords avec les institutions supranationales et/ou les créanciers. Les ensembles de conditions liés aux programmes d’assistance financière doivent être soumis à des discussions à grande échelle, permettant la participation de la population et une supervision et un débat parlementaires.

8) La transparence et la diffusion d’information à grande échelle sont également cruciales lors de l’étude d’impact, ce qui inclut la publication de la totalité des conclusions, et des rapports sur l’étude, ses conclusions et les recommandations qu’elle contient.

13. [bookmark: _Toc522789731]Accès à la justice, redevabilité et recours

Les États doivent s’assurer que l’accès à la justice et le droit à un recours effectif sont garantis par des mécanismes juridiques, quasi-juridiques, administratifs et politiques concernant les actions et les omissions dans la conception et/ou la mise en œuvre de politiques de réforme économiques susceptibles de nuire au respect des droits humains. Les États doivent s’assurer que la population est pleinement informée des procédures, mécanismes et recours dont elle dispose, et du fait que ces mécanismes sont physiquement et financièrement accessibles à tous.

Commentaire :
[bookmark: _GoBack]
1) Une étude d’impact sur les droits humains peut constituer ou créer une occasion de s’assurer de l’existence de procédures et de mécanismes de responsabilité en imposant des choix politiques justifiés et clairement expliqués, développés par le biais d’une participation inclusive de la population potentiellement affectée.

2) En s’engageant dans un processus de prise de décision inclusif et responsable, il est possible de renforcer la légitimité et l’appropriation des choix effectués, ce qui réduit les risques de conflits sociaux, qui peuvent nuire aux institutions démocratiques et à l’État de droit.

3) Les mesures couvertes par les principes directeurs doivent faire l’objet d’un accord à tous les niveaux du gouvernement, et prêter une attention particulière à la manière dont la charge est répartie entre les autorités locales, qui sont souvent les premières pourvoyeuses de services sociaux à la population. Ces mesures doivent aussi faire l’objet d’un suivi, avec une surveillance juridique des droits applicables. Les fonctionnaires responsables de la conception et de l’adoption de ce type de mesures doivent être tenus responsables de toute décision politique susceptible de remettre en question le respect des droits humains.

4) Le droit à un recours effectif inclut des réparations et garanties de non-répétition.

5) Dans la mesure où la corruption peut jouer un rôle dans la conception, la mise en œuvre et le suivi des politiques de réforme économique, des mesures et mécanismes clairs permettant de la combattre doivent être mis en place afin de garantir la redevabilité.

14. [bookmark: _Toc522789732][bookmark: _Toc517164474][bookmark: _Toc517164568]Évaluations ex ante et ex post

Les études d’impact sur les droits humains doivent être effectuées ex ante, pour prévenir les impacts prévisibles des changements politiques proposés, et ex post (c’est-à-dire ultérieurement), pour évaluer et gérer les impacts réels des changements politiques et de leur mise en œuvre.

Commentaire :

1) Les études d’impact sur les droits humains doivent constituer un élément standard des politiques de réforme économique et démarrer aussi rapidement que possible dans le processus de décision politique pour être en mesure d’influencer le choix d’options politiques alternatives. Les études d’impact sur les droits humains doivent être utilisées en continuité, et ne doivent pas constituer un processus isolé. Elles doivent servir à prendre du recul et à évaluer les mesures à court-terme déjà prises, proposer des adaptations et fournir des données factuelles pour la planification à moyen et à plus long terme pour l’avenir.

2) Pour les réformes à moyen et long terme, une étude d’impact sur les droits humains peut aider les États et les institutions financières internationales à créer les capacités nécessaires pour s’adapter aux changements impératifs en matière de politique économique afin de mieux gérer la prochaine crise économique et financière, et d’assurer un sentiment solide d’inclusion sociale. Un suivi précis et bien documenté contribuera également à une prise de décision fondée sur des données factuelles de la part de l’État concerné ou d’autres États lors de crises dans l’avenir.

3) La fréquence des études d’impact sur les droits humains dépendra de la nature des mesures à évaluer. Ces études doivent être effectuées au moins une fois par an, selon le cycle de politique fiscale. Il sera ainsi possible d’évaluer notamment si les mesures régressives éventuelles continuent de respecter les critères, tels que leur nature temporaire, et justifient la restauration rapide de niveaux de financement dès que la marge de manœuvre fiscale le permettra.

4) Les programmes de réforme économique passés devraient être évalués selon leur capacité à assurer une répartition équitable et juste du poids de l’ajustement social, et pas seulement selon la réduction des déficits budgétaires et la restauration de la durabilité de la dette ou de la croissance économique obtenue. Les évaluations concernées doivent tenir compte de la capacité de ces programmes de réformes à protéger les droits sociaux et économiques et identifier les lacunes à combler.

5) Les études d’impact sur les droits humains ne doivent pas se limiter  aux impacts potentiels ou réels mais doivent aussi être utilisées pour identifier des mesures permettant de faire progresser le respect des droits humains, et les occasions, pour les personnes qui ont la charge de ce devoir, de renforcer progressivement le respect des droits culturels, économiques et sociaux dans le cadre de la mise en œuvre des réformes économiques.

15. [bookmark: _Toc522789733]Viabilité, allègement et restructuration de la dette

Une analyse indépendante de la viabilité de la dette doit couvrir les droits humains et tenir compte d’autres dimensions sociales et environnementales. Les conclusions des études d’impact sur les droits humains devraient être utilisées pour renseigner les stratégies d’endettement, les programmes d’allègement de la dette et les négociations de restructuration.

Commentaire :

1) Trop souvent, les programmes d’ajustement structurel sont tournés uniquement vers les objectifs fiscaux à court-terme pour retrouver une viabilité de la dette. Les analyses de viabilité de la dette sont toujours basées sur une compréhension étroite de la viabilité, et se concentrent surtout sur la capacité qu’a un pays de rembourser sa dette publique sans avoir à recourir à du financement exceptionnel ou à des ajustements politiques majeurs.

2) En conséquence, le montant de la dette publique peut parfois être considéré comme « viable » même s’il implique que l’État ne pourra pas faire face à ses obligations fondamentales en matière de droits humains parce que les ressources nécessaires au service de la dette le privent des moyens financiers qui lui permettraient de garantir ces droits. Les versements liés au service de la dette ne doivent pas compromettre la promotion et le respect des droits humains au fil du temps.

3) Une définition plus complète de la viabilité de la dette inclut la durabilité économique, sociale et environnementale, ce qui signifie que la dette ne peut être viable que lorsque le service de celle-ci n’implique pas de faire des sacrifices intolérables pour le bien être de la société, ne mène pas à la violation des droits économiques, sociaux et culturels et n’empêche pas d’atteindre les objectifs de développement internationaux.

4) Dans le contexte des débats liés à la restructuration de la dette et aux réformes économiques demandées par les créditeurs et/ou les institutions financières internationales, une dette ne peut pas être dite « viable » si les dimensions sociales et humaines de cette viabilité sont laissées de côté. Les prévisions quant aux capacités de remboursement des États emprunteurs doivent garantir que leurs obligations de promouvoir les ODD et de garantir les droits culturels, économiques et sociaux fondamentaux de leur population peuvent être satisfaites.

5) L’étude environnementale implique une analyse de l’utilisation des ressources naturelles du pays, et plus particulièrement des ressources stratégiques comme l’eau ou la richesse minière. Dans le cas des versements liés à la dette basés sur l’extraction de ressources naturelles, l’impact social, la réhabilitation environnementale et la contribution au changement climatique doivent être établis.

6) L’identification d’impacts négatifs réels ou potentiels peut permettre de guider la prise de décision concernant la révision des termes de remboursement, le volume d’allègement de la dette nécessaire pour permettre aux États de satisfaire à leurs obligations fondamentales minimales, et le montant et la répartition des pertes enregistrées par les différents groupes de créditeurs.

7) Des études indépendantes d’impacts sur les droits humains effectuées dans le cadre d’un travail régulier de gestion de la dette et d’évaluation de la durabilité peuvent aussi participer à une identification précoce des domaines où les contraintes sur l’espace fiscal liées au service de la dette vont à l’encontre des obligations d’un État en matière de droits humains. Les conclusions peuvent ainsi contribuer à une restructuration rapide de la dette et éviter ou atténuer la gravité des impacts négatifs des crises économiques sur les droits humains.

8) Les créditeurs et débiteurs doivent s’engager pour un soulagement de la dette et des négociations de restructuration ayant aussi pour objectif de libérer un espace fiscal suffisant pour sauvegarder la capacité des États à satisfaire à leurs obligations en matière de droits humains.

9) La garantie que les conclusions des études d’impact jouent un rôle systématique dans la restructuration de la dette reflète la responsabilité partagée des créditeurs et des débiteurs concernant le fardeau de la dette souveraine.

16. [bookmark: _Toc522789734]Cohérence politique

Les États doivent s’assurer que les branches et agences gouvernementales, ainsi que les autres institutions étatiques qui participent à et/ou influencent les politiques de réformes économiques tiennent compte des obligations des États en matières de droits humains lorsqu’elles remplissent leurs rôles respectifs, et que la cohérence politique pour la protection des droits humains est garantie.

Plus particulièrement :

(a) La politique sociale est intimement liée aux ressources financières allouées pour sa mise en œuvre de même que le sont ses impacts sur la situation économique de la population. Elle doit prendre en compte et inverser les ralentissements économiques tout en garantissant le respect des droits humains.[footnoteRef:19] [19:  Lettre du 16 mai 2012 adressée par le Président du Comité des droits économiques, sociaux et culturels aux États parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1 (« Les États parties disposent bien entendu d’une certaine marge de manœuvre pour élaborer des politiques économiques, sociales et culturelles qui respectent et protègent les droits du Pacte et en assurent le plein exercice. Dans ce contexte, je tiens à souligner que le Pacte comporte des principes directeurs importants qui peuvent aider les États parties à adopter des politiques appropriées pour faire face au ralentissement économique tout en respectant les droits économiques, sociaux et culturels. »)] 

(b) Les politiques fiscales devraient être utilisées comme un outil anticyclique pour éviter et/ou gérer les crises, améliorer l’égalité des chances et maximiser le respect des droits humains. Les États ont pour obligations de mobiliser des ressources, ce qui doit inclure un élargissement de l’assiette fiscale, l’augmentation du taux d’imposition pour les plus riches, l’amélioration de l’efficacité de la collecte d’impôts et l’établissement de nouvelles priorités dans les dépenses.

(c) Les politiques monétaires doivent être coordonnées et en cohérence avec d’autres mesures de crise avec pour objectif de respecter et de protéger les droits humains.

Commentaire :

1) La politique sociale couvre une large gamme de politiques, allant de la sécurité sociale (retraite/pensions et assurances, notamment les allocations chômage) au travail, à l’éducation et à la santé. D’autres domaines également sont souvent affectés –directement ou indirectement- par les mesures économiques comme la privatisation des ressources en eau, les logements sociaux, les prisons et centres de détention, le contrôle des migrations etc. Certaines politiques spécifiques concernent aussi des groupes de population particuliers, comme les personnes handicapées, les réfugiés ou demandeurs d’asile, ou les personnes en situation d’extrême pauvreté (transferts de fonds).

2) La politique fiscale peut jouer un rôle majeur pour atteindre l’égalité, lutter contre la discrimination et renforcer la gouvernance et la responsabilité, ainsi que pour lutter contre la pauvreté et financer le développement.[footnoteRef:20] La politique fiscale a également un effet évident et bien documenté sur la croissance économique : les politiques fiscales récessives la réduisent alors que les politiques fiscales expansionnistes la font augmenter. Les changements positifs et négatifs dans les dépenses gouvernementales sont susceptibles d’avoir un impact plus que proportionnel sur la croissance. L’évolution de la croissance économique, quant à elle, affectera les revenus fiscaux des gouvernements. La mobilisation des ressources nationales peut être un outil pour garantir l’exercice des droits humains et promouvoir une croissance inclusive. Une augmentation plus directe des revenus gouvernementaux dépend de régimes de taxation redistributifs et progressifs solides. Lorsqu’une consolidation fiscale a été décidée en tant que mesure prioritaire, il faut tenir compte du renforcement des revenus gouvernementaux au même titre que des coupes budgétaires publiques. L’impact respectif des évolutions des revenus et des dépenses devrait être évalué sous l’angle des résultats obtenus en termes de croissance économique, de droits humains et de viabilité de la dette à long terme. [20:  Conseil des droits de l’Homme, rapport du Rapporteur spécial sur l’extrême pauvreté et les droits de l’Homme, 22 mai 2014, A/HRC/26/28, paras 1, 11, 25, 55, 60.] 


3) En matière de politique fiscale, il faut envisager de ne pas prendre de mesures fiscales récessives, comme des coupes budgétaires qui nuisent à la jouissance des droits, notamment dans des secteurs comme l’éducation, la santé et la sécurité sociale, et de ne pas approfondir les inégalités sociales et la pauvreté par le biais de taxes indirectes et régressives.

4) La priorité doit être donnée à une fiscalité directe et progressive. La politique fiscale doit promouvoir la redistribution de la richesse pour mettre fin à la situation désavantageuse des populations en situation de vulnérabilité sociale (les pauvres, les minorités ethniques, les femmes) et d’autres groupes prioritaires, notamment les personnes âgées, les enfants, et les personnes handicapées.

5) Les mesures de réforme fiscale comprennent, par exemple, une fiscalité plus lourde pour les catégories supérieures de revenus et de richesse, l’étaiement de l’assiette fiscale et l’amélioration de la collecte d’impôt, de l’efficacité de l’administration et de la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales. Seul un système de réglementation international, binational ou régional peut permettre d’améliorer l’efficacité de la lutte contre l’évasion, l’évitement et la fraude fiscale ou les flux financiers illicites. En la matière, des initiatives comme la Convention multilatérale concernant l'assistance administrative mutuelle en matière fiscale et le Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements en matière fiscale peuvent aider. Les États doivent être encouragés à développer, à appliquer et à accéder à ces standards et à d’autres normes similaires afin de renforcer les mécanismes internationaux de redevabilité.

6) De ce point de vue, il est nécessaire que les accords d’échange automatique de renseignements soient effectifs afin de déterminer l’identité du bénéficiaire final d’une transaction et d’établir les responsabilités dans le cas de pertes de ressources utiles à la garantie des droits.

7) Les processus de prise de décision concernant les politiques fiscales et la taxation doivent être ouverts à un réel débat public, alimenté par des processus de dialogue social inclusifs et délibératifs. Il devrait inclure une large gamme de données factuelles et de théorie économiques.

8) Les banques centrales sont des institutions étatiques: elles ont donc une responsabilité par rapport aux droits humains. Les objectifs en matière d’inflation et d’emploi notamment doivent être en cohérence avec les obligations des États relatives aux droits humains afin d’éviter toute mesure délibérément régressive qui n’aurait pas été soigneusement réfléchie et justifiée.

9) Les autorités qui interviennent massivement pour stabiliser le secteur financier comme celles qui décident de n’agir que modérément pour gérer les crises de la dette souveraine doivent démontrer si et dans quelle mesure leurs stratégies éventuelles aident à protéger et à respecter les droits humains.

10) Une accumulation de réserves étrangères et des restrictions sur les flux entrants et sortants de capital à court terme peuvent être considérées comme des politiques monétaires efficaces. Mais une accumulation massive de réserves étrangères, allant au-delà des règles recommandées, menant à une grande quantité de réserves inutilisées accumulées dans les banques centrales, devrait être en équilibre avec les besoins immédiats de l’État –notamment du point de vue de l’investissement social et des droits humains. D’autre part, limiter les mouvements financiers spéculatifs pourrait offrir une certaine marge de manœuvre pour mettre en place des politiques visant à faciliter la réalisation des droits humains.
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Les études d’impact sur les droits humains des politiques de réforme économique doivent être indépendantes, solides et crédibles. À ce titre, chaque pays doit décider de(s) institution(s) le(s) plus à même de se charger de cet exercice sur la base des critères applicables.

Commentaire :

1) Ces principes directeurs sont suffisamment souples pour s’adapter aux besoins particuliers des branches du gouvernement, des organes consultatifs, des comités parlementaires, des institutions nationales des droits humains, des cours, des institutions financières internationales, des créditeurs privés, des mécanismes internationaux relatifs aux droits humains ou des organisations de la société civile.

2) La pertinence de l’institution ou de l’équipe qui conduit l’étude d’impact doit être mesurée selon des critères préétablis, qui incluent au minimum les aspects suivants : son indépendance par rapport au pouvoir exécutif et aux créditeurs, un niveau d’expertise approprié, un financement adapté,[footnoteRef:21], la diversité des membres de l’équipe ou de l’organisme chargé d’effectuer l’étude, l’engagement des communautés affectées et la crédibilité et la légitimité de différents groupes de parties prenantes, comme les agences gouvernementales, les acteurs internationaux et la société civile. [21:  Voir rapport de l’ancien rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, Olivier De Schutter, « Principes directeurs applicables aux études de l'impact des accords de commerce et d'investissement sur les droits de l'Homme » A/HRC/19/59/Add.5, 19 déc. 2011.
] 


3) Les études d’impact doivent être entreprises par un acteur indépendant de tout créditeur ou de toute institution alignée sur les créanciers et responsable de la restructuration de la dette et de la conception des programmes d’ajustement, étant donné que les conclusions peuvent être utilisées pour renseigner les politiques d’emprunt et de gestion de la dette.

4) Les États doivent créer, maintenir et poursuivre le développement d’une capacité d’analyse politique nationale, professionnelle et indépendante au sein du secteur public pour éviter toute dépendance vis-à-vis de prestataires privés. Des réglementations et mécanismes de redevabilité clairs doivent être mis en place par avance, avec une surveillance indépendante au sein de l’État, pour permettre la nomination de parties privés pour la réalisation d’études d’impact sur les droits humains. Si un prestataire privé satisfait des critères stricts et prédéterminés, et s’il est désigné après un processus de recrutement ouvert et transparent, étant donné la nature et les impacts des politiques à évaluer ainsi que les conséquences de leur évaluation, l’entreprise en question devra être considérée responsable au même titre que toute autre entité remplissant un rôle de service public. Une délégation de l’État à une entreprise privée ou à une partie tierce ne libère en aucun cas l’État d’aucune de ses obligations au titre du droit international des droits humains.
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Les études d’impact sur les droits humains seront déterminées par un certain nombre de facteurs et par le contexte dans lequel elles seront effectuées. Les étapes clés pour la préparation d’une étude d’impact sur les droits humains doivent se baser sur une méthode acceptée et évolutive d’étude d’impact, mais être suffisamment souples pour s’adapter à d’autres processus si l’étude se fait dans le cadre d’autres processus d’évaluations plus larges. Elles doivent cependant généralement inclure les étapes suivantes :

1) Préparation et analyse des politiques et mesures à évaluer ainsi que des impacts potentiels sur les droits humains ;
1) Détermination de la portée ;
2) Collecte de preuves et de donnée à l’aide de méthodes qualitatives et quantitatives, notamment des méthodes participatives capables d’impliquer significativement les personnes potentiellement affectées ;
3) Analyse d’impacts ;
4) Formulation de recommandations visant à éviter les impacts négatifs sur les droits humains ou à s’assurer de leur atténuation ;
5) Rapport et présentation des conclusions ; et
6) Évaluation et surveillance des impacts réels.
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Afin de garantir la liberté de donner, chercher et recevoir de l’information, l’étude d’impact sur les droits humains de réformes économiques nécessite un ensemble diversifié de données à la fois quantitatives et qualitatives. Les États doivent tenter de s’assurer que ce type d’information est disponible, accessible et fourni de manière opportune, et que son analyse sert à comprendre les conséquences et les impacts des politiques de réforme économique.

Commentaire :
1) Les standards mondiaux et régionaux relatifs aux droits humains protègent non seulement le droit de fournir librement des informations, mais aussi le droit à la recherche et à l’obtention d’information, qui font partie de la liberté d’expression.[footnoteRef:22]  [22:  Rapporteur spécial pour la liberté d’opinion et d’expression, rapport à l’Assemblée Générale, 2013 (A/68/362).
] 

2) Tout obstacle à l’obtention d’information peut nuire à la jouissance des droits civils et politiques, ainsi que des droits économiques, sociaux et culturels. Les obligations fondamentales pour la gouvernance démocratique, comme la transparence, la responsabilisation des autorités publiques ou la promotion d’un processus de prise de décision participatif sont pratiquement inatteignables sans un accès adéquat à l’information.
3) La validité et la crédibilité des données collectées doivent être évaluées selon des standards clairement établis et transparents, qui reflètent les principes de non-discrimination, d’inclusion et de participation. Pour assurer le respect des obligations en matière de droits humains liées à la non-discrimination et une attention appropriée pour la situation des groupes exposés à un risque de marginalisation ou de vulnérabilité, il est essentiel que les indicateurs utilisés fournissent des informations réparties par sexe, handicap, âge, région, origine ethnique, catégorie de revenus et autres raisons considérées comme pertinentes sur la base d’une évaluation contextuelle au niveau des pays des groupes exposés à un risque de marginalisation.[footnoteRef:23] [23:  Des développements pertinents dans le domaine des indicateurs de droits humains existent et devraient être envisagés lors de la mise en œuvre de ce principe, comme OAS, Indicadores de progreso para la medición de derechos contemplados en el Protocolo de San Salvador, 2015, disponible à l’adresse ; http://www.oas.org/es/sadye/inclusion-social/protocolo-ssv/docs/pssv-indicadores-es.pdf; et OHCHR, Human Rights Indicators: a Guide to measurement and implementation, disponible à l’adresse :  https://www.ohchr.org/EN/Issues/Indicators/Pages/documents.aspx] 

4) Il existe plusieurs méthodes d’analyse quantitative. Des approches bien développées pour la modélisation de la répartition des impacts, utilisant des quintiles et des déciles de revenus, peuvent être utilisées. Afin d’assurer le respect des obligations relatives aux droits humains en termes de non-discrimination et de garantir qu’une attention suffisante a été prêtée à la situation des groupes exposés à un risque de marginalisation ou de vulnérabilité, il est essentiel que ces indicateurs fournissent des informations ventilées comme spécifié au principe précédent. Si le niveau de consommation des ménages peut être pertinent, il doit par exemple être complété par leur taux d’endettement et par le niveau de santé de la population. Ces standards en matière d’étude d’impact sur les droits humains doivent être adaptables à des niveaux potentiellement différents de disponibilité des données et à la capacité générale à effectuer des études d’impact sur les droits humains afin que l’outil puisse être utilisé dans une plus large gamme de circonstances.
5) Le programme de développement durable à l’horizon 2030 inclut un grand nombre d’indicateurs. Des données fiables et ventilées sont nécessaires pour renforcer la modélisation, ou du moins fournir des informations pour une analyse plus détaillée. Les indicateurs des Objectifs de développement durable ne sont pas nécessairement basés sur les droits, et les données qui en découlent ne fournissent peut être pas un aperçu complet de tous les aspects des droits humains, toutefois ce type de processus de collecte de données pourrait constituer une source d’information complémentaire utile pour les personnes travaillant dans le contexte d’une étude d’impact sur les droits humains. Cela étant dit, la validité des données rapportées par le processus des ODD doit être examinée attentivement avant qu’elles ne soient utilisées pour la prise de décision en matière de politique économique. 
6) Les études basées sur les données qualitatives doivent se concentrer sur les enquêtes, les témoignages et sur la lecture d’autres types d’analyses, notamment, si disponibles, les plaintes administratives, la jurisprudence et les décisions juridiques dans des cas individuels ou collectifs. Celles-ci peuvent en effet permettre d’en savoir plus sur le type d’infractions, de tendances et de limites rencontrées lorsque l’on cherche à obtenir une assistance, des réparations ou la justice. Même dans des contextes ou des données ventilées sont facilement accessibles, celles-ci devraient toujours être comparées avec des données qualitatives concernant les situations discriminatoires.
7) Les analyses qualitatives doivent s’assurer que des contingences sont reconnues lors de l’utilisation de modèles quantitatifs, et, si possibles, évitées. Ce genre de contingences peut provenir de l’utilisation de données historiques, du choix des variables etc.
8) L’étude d’impact sur les droits humains doit rendre visible les conséquences possibles des mesures de réforme et montrer la répartition de la charge de l’ajustement sur les différents quintiles de revenus, sexes, âges, et groupes sociaux, notamment les plus marginalisés.
9) La coopération internationale pourrait, sur ce point particulier, être pertinente pour les pays disposant de ressources limitées pour la collecte de données.
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Questions directrices possibles pour les études d’impact sur les droits humains

La conduite d’une étude d’impact sur les droits humains implique de poser des questions permettant de prévoir (ou de rendre visible, dans le cas d’évaluations ex post) les conséquences des réformes économiques. Ces questions doivent également aider à déterminer si, en matière de droits culturels, économiques et sociaux, les réformes économiques peuvent avoir pour conséquence des mesures délibérément régressives. Pour déterminer les options politiques préférables dans une situation donnée, l’étude d’impact de chaque politique (la liste de questions ci-dessous) doit être effectuée simultanément sur une base continue et inclure l’évaluation de scénarios contrefactuels. Ces questions devraient être formulées de manière à générer une boucle de rétroaction entre l’étude d’impact d’origine et les conditions socioéconomiques mises à jour résultant de la mise en œuvre des politiques. Les questions suivantes pourraient être posées :
a. Les mesures ont-elles pour but ultime de protéger et de garantir le respect de la totalité des droits humains ? Si oui, comment ?
b. Existe-t-il, ou existait-il des alternatives moins restrictives ?
c. La mesure est-elle restée ou restera-t-elle en place uniquement pendant la durée nécessaire?
d. L’impact cumulatif potentiel de ces mesures est-il évalué et pris en compte ? Si oui, comment ?
e. S’agit-il de la mesure la plus adaptée et la mieux à même d’atteindre l’objectif légitime ? Si oui, pourquoi et comment ?
f. Les impacts négatifs sur les droits humains de ces mesures sont-ils réversibles ? Si oui comment ?
g. Une politique moins nuisible à la jouissance des droits culturels, économiques et sociaux aurait-elle pu ou peut-elle être adoptée ?
h. Toutes les autres alternatives de financement ont-elles été envisagées ? Si oui, lesquelles ?
i. La capacité de générer des ressources publiques sera-t-elle affaiblie d’une manière susceptible d’avoir un impact négatif sur la capacité de l’État à garantir les droits humains de la population? Si oui, comment ?
j. Les mesures fiscales déplacent-elles le fardeau et les avantages des politiques fiscales entre différents groupes ? Si oui, comment, et comment ce déplacement est-il justifié ?
k. Les droits des personnes et des groupes défavorisés et marginalisés  sont-ils affectés de manière disproportionnée par ces mesures ? Si oui, comment ?
l. La mesure est-elle susceptible de contribuer à une discrimination systémique de groupes ou d’individus, ou en d’autres termes de « créer des désavantages relatifs pour certains groupes et des privilèges pour d’autres », de manière officielle ou substantielle ?[footnoteRef:24] [24:  CDESC, Observation générale n° 20, E/C.12/GC/20, juin 2009. ] 

m. La mesure permet-elle d’atténuer des inégalités préalables ou susceptibles d’émerger ou d’être exacerbées en conséquence de la crise économique et financière ? Si oui, comment ?
n. La mesure renforce-t-elle les inégalités entre les sexes d’une manière générale, et contribue-t-elle à un type, quel qu’il soit, de discrimination systémique basée sur la ségrégation économique et du travail à l’encontre des femmes ?[footnoteRef:25]   [25:  Voir rapport prochain sur les droits humains des femmes et l’austérité, qui sera soumis à l’Assemblée générale. ] 

o. La mesure cible-t-elle un groupe de femmes en particulier (par ex. ménages monoparentaux, les femmes âgées, les femmes handicapées, les femmes migrantes etc.) ?
p. La réforme affecte-t-elle le droit au travail, et quelles sont ses conséquences pour l’emploi ?
q. La mesure affecte-t-elle le droit à l’alimentation en faisant directement augmenter le prix des denrées alimentaires, abaissant ainsi le revenu disponible des ménages ?
r. La mesure affecte-t-elle le droit à la santé en augmentant directement le prix des médicaments ou des soins de santé ou en faisant diminuer le revenu disponible des ménages ?
s. La mesure affecte-t-elle le droit à l’éducation en empêchant directement l’enseignement scolaire amélioré ou en réduisant les revenus disponibles des ménages ?
t. La mesure a-t-elle un impact sur le droit à la sécurité sociale en affectant directement les contributions à l’assurance sociale, les versements d’allocations ou les réformes des pensions ?
u. Les conditions fixées en matière de politique économique sont-elles garanties par l’accord explicite du pays bénéficiaire ?
v. L’utilisation d’instruments souples sans autre condition que le remboursement des prêts selon les termes convenus a-t-elle été envisagée ?
w. Les politiques fiscales, monétaires, d’endettement et d’aide mobilisent-elles des ressources afin de garantir la pleine réalisation des droits humains ?
x. La transparence a-t-elle été ou est-elle garantie lors des discussions et des décisions concernant les mesures envisagées ?
y. Tous les niveaux gouvernementaux pertinents ont-ils été consultés ? Les mesures ont-elles fait l’objet d’accords à tous les niveaux ?
z. Le risque que le fardeau soit transféré du niveau national au niveau infranational a-t-il été pris en compte ?
aa. La participation et la consultation des individus potentiellement affectés est-elle assurée ? Si oui, comment ?
ab. Les individus et les groupes dont les droits humains sont ou ont été affectés par les mesures disposent-ils de méthodes judiciaires et/ou extrajudiciaires efficaces d’obtenir réparation ? Si oui, comment ?
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